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l.  PREAMBuLE

Au  Conseil  communal  de Lutry

Madame  la Présidente,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillères  et les Conseillers,

L'arrêté  d'imposition  adopté  le 30 octobre  2023  pour  les années  2024  et 2025  arrivera  à échéance  le 31 décembre  2025.

Aussi  et  conformément  à l'article  33  de  la loi  sur  les  impôts  communaux  du  5  décembre  1956  (LICom)

et à l'article  22 chiffre  4 du règlement  du Conseil  communal  du 6 juin  2016,  nous  avons  l'avantage  de vous  présenter  un projet
de renouvellement  de l'arrêté  d'imposition  qui entrera  en vigueur  le 1 er janvier  2026.

Le présent  préavis  municipal  comprend  deux  parties  :

>  La première  a trait  à l'examen  par la Municipalité  des éléments  reposant  sur  la situation  financière  actuelle,  sur  l'évolution

de la capacité  d'autofinancement  et sur  le plan prévisionnel  des investissements  de la Bourse  communale  pour  les années
2026  et 2027.

>  La seconde  concerne  le projet  de renouvellement  de l'arrêté  d'imposition  proprement  dit pour  les années  2026  et 2027.

-3-



2. EXAMEN DES ELEMENTS PERMETTANT  DE FIXER LA DUREE
ET LE TAUX D'IMPOSITION

2.I Introduction

La Municipalité  propose  au Conseil  communal  de prolonger
à nouveau de deux ans,  dès  le ler janvier  2026, le taux
d'imposition  communal  actuel  de 54 points,  en vigueur  depuis
le "l'  janvier  2020.

Cette proposition  tient compte essentiellement  :

*  Des réseives  libres  estimées  à 13 millions  au 1e' janvier
2026  dont  4 millions  alloués  pour  le financement
des investissements  en cours  et futurs,  2.5 millions
pour le financement  d'un projet de parking et 1.8 million
destiné au fonds d'égalisation  de la péréquation.

*  Du montant  des  emprunts  à long  terme  actuel
(dette  brute)  de 14  millions  que  l'on peut  toujours
considérer comme étant très faible  pour une commune
de notre  taille.

*  Des lïquidités  actuelles  à disposition  de  la Commune
d'environ  5 millions.

* Des effets  plutôt positifs  sur  les finances  communales

de la réforme de la péréquation  (NPIV) entrée en vigueur
au I er janvier  2025.

* Du report de certains  projets  d'envergure  prévus  dans

le plan prévisionnel  des investissements  à savoir notamment
le réaménagement  de la route  de  Lavaux  (RC770)

et la construction  du nouveau collège de la Combe  qui ne

devraient pas influencer les comptes  communaux avant
2028.

*  Des recettes fiscales des entreprises  qui semblent être
à nouveau en hausse après 2 ans de stagnation grâce aux
résultats favorables  de nouvelles  entreprises  à fort potentiel
fiscal.

*  Des projections  plutôt positives  sur  le résultat  de l'exercice
2025  en comparaison  du budget.
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Une Tois encore, le report ou le redimensionnement  de certains

investissements  d'importance  prévus  après  2027,  cumulés

à la bonne  santé  financière  de la Commune,  permet
à la Municipalité de proposer au Conseil communal  de prolonger

le taux actuel de 54 points durant encore 2 ans sans mettre en péril
sa situation  financière.

Bien que de gros investissements  soient prévus ces prochaines

années,  la Municipalité  estime  qu'il  est encore  prématuré

de proposer au Conseil communal une augmentation  du  taux
d'imposition  compte tenu de la temporalité  de ces derniers,

Elle se base sur le fait que les liquidités et les réserves à disposition

et notamment  les réserves spécifiques  à la péréquation  devraient

permettre à nouveau de couvrir d'éventuelles  pertes ces deux
prochains  exercices  si cela  devait  être  le cas.

De plus, si l'on tire un bilan sur les années  2022  à 2025

pour  lesquelles  la Municipalité  avait  également  décidé

de reconduire le taux d'imposition de 54 points,  il est dans

son ensemble positif. En effet, malgré des pertes enregistrées
en 2022, 2023 et 2024 pour un montant cumulé de 3.4 millions,

ces dernières se sont avérées  nettement moins  importantes
que celles budgétisées durant cette même période (9.3 millions).

De plus, ces pertes ont pu être entièrement  couvertes par le fonds
d'égalisation  de la péréquation  constitué  à cet effet.

Quant à l'évolution des réserves et liquidités, et bien qu'elles  aient

diminué sensiblement, elles demeurent toutefois enviables  par

rapport à des communes. Même constat pour les emprunts  qui

restent nettement  en deçà  du plafond prévu et bien inférieurs  à la
plupart  des  autres  communes  de même  taille.

Selon les principaux  indicateurs  Tinanciers détaillés au point 2.5.3,

seule la capacité d'autofinancement  actuelle de la Commune  peut

être jugée comme étant insuffisante,  ne permettant  plus de financer
suffisamment  les investissements  à venir.

Cependant, hormis cette situation à surveiller ces prochaines

années, mais compte tenu de la bonne situation Tinancière générale

de la Commune  et du report  des principales  dépenses

d'investissement  après  2027,  la Municipalité  estime

que la Commune est capable d'assumer durant encore  2 ans

d'éventuels  déficits  sans  mettre  en péril sa situation.
C'est pourquoi elle demande au Conseil communal d'accepter

le nouvel arrêté pour une durée de deux ans en conservant  le taux
d'imposition  de 54 points.



2.2  Eléments  financiers  au  31.12.2024  (hors  SI)

2.2.1  Capacité  d'autofinancement

La  Commune  a dégagé  durant  ces  20  dernières  années

(2005  à 2024)  près de 113  millions  d'autofinancements  qui ont

permis  de rembourser  pour  plus de 25 millions  d'emprunts  et de

financer  par  la trésorerie  courante  communale  une grande  partie  des

investissements,  soit  près  de 90 millions  d'investissements  sur  les

105  millions  investis  sans  recourir  à l'emprunt.

Malgré  ce  bilan  réjouissant,  il Faut  toutefois  relever  que

l'autoïinancement  actuel  dégagé  durant  ces 3 dernières  années

s'avère  être  insuffisant  pour  couvrir  les amortissements  obligatoires

et a contraint  la Commune  à devoir  emprunter  en  partie  pour

financer  ces investissements.

2.2.2  Situation  financière  de la Commune  - liquidités

Malgré  une  baisse  sensible  de  la fortune  nette

(disponible  + réalisable  à court  terme  (-) emprunts  et exigibÎe  à court

terme),  cette  dernière  s'avère  toujours  légèrement  positive
(+  CHF  145'000.-)  au 31 décembre  2024.

Bien que cette  fortune  ait diminué  sensiblement  depuis  2 ans,

passant  de ")O millions  au 31.12.2022  au quasi-équilibre  à fin 2024,

la situation  de la Commune  demeure  toujours  saine  et enviable  par

rapport  à la plupart  des  Communes  de même  taille  qui n'ont,  pour  la

majorité  d'entre  elles,  pas de fortune,  mais  bel et bien une dette

nette  au bilan.

2.2.3  Endettement  brut  (emprunt  + enqaqement  à court  terme)

L'endettement  brut  de la Commune  au 31.12.2024  s'élevait  à

environ  28 millions  composé  par  moitié  :

- d'engagementsàcourttermepour14milIions

- d'empruntsàIongtermepour14miIIions

La  Commune  a contracté  durant  l'année  2024  deux  nouveaux

emprunts  de  4  et 5 millions  pour financer  la transformation

du bâtiment  de la Balance  à Savuit,  l'achat  et la transformation  des

nouveaux  locaux  de voirie  et l'achat  d'un bâtiment  stratégique

au Gd-Pont  30. Ces deux  emprunts  ont été contractés  pour  des

durées  relativement  courtes  de 5 et 2 ans.

Malgré  ces nouveaux  emprunts,  l'endettement  brut  de 14 millions

demeure  extrêmement  faible  et  peut  encore  être  qualifié

d'exceptionnel  pour  une  ville  comme  la nôtre.
-5-

2.2.4  Les  réserves  à disposition

Les réserves  globales  de la Commune  s'élèvent  encore  à plus

de 25 millions  dont  10.7  millions  environ  concernent  des réserves
affectées.

Par conséquent,  la Commune  dispose  d'un fonds  de  réserves

« libres  »  d'environ  14.6  millions,  dont 4.8  sont destinés  au

financement  et  à l'amortissement  des  investissements  futurs

à réaliser.

L'écart  entre  les réserves  globaies  de 25 milîions  et la fortune  nette

de  CHF  145'000.-,  soit  environ  25  millions,  correspond

essentiellement  aux  investissements  nets  à amortir,  dont  les

emprunts  ont été  remboursés  (amortissement  financier)  avant

l'amortissement  comptable.

Au 31.12.2024,  la Commune  de Lutry  bénéficiait  de 25.4  millions

de réserves  réparties  comme  suit  :

1. 9.7 millions  de réserves  affectées.

2. I million  de fonds  de  rénovation  des  bâtiments  communaux.

3. 14.7  millions  de réserves  libres,  dont  les principales  sont  allouées

- au financement  des  investissements  en cours  pour  2.6 millions,

dont  2.4 millions  liés à des  projets  énergétiques,

- au financement  des  investissements  futurs  pour  4.8 millions.

- au financement  spécifique  lié à la réalisation  d'un  nouveau

parking  pour  2.5 millions.

- au financement  spécifique  lié aux  travaux  de rénovation  du port

communal  pour  O.4 million.

- au  financement  spécifique  de  projets  liés  à des  activités

sportives  et de loisirs  pour  O.9 million.

- au fond  d'égalisation  de la péréquation  pour  1.8 million.

- à la provision  pour  pertes  sur  débiteurs  pour  1.2  million.

- à divers  autres  fonds  de réserves  spécifiques  pour  O.5 million.



2.3 Proiections  2026  - 2027

2.3.I Charqes  cantonales  et intercommunales

Les charges  cantonales  et intercommunales  reportées  sur  les

communes  qui échappent  quasi  intégralement  à la maitrise

de la Municipalité et du Conseil communal ont représenté  en 2024

plus de 52 millions  pour Lutry, soit plus de 65% des charges  globales

de fonctionnement  dont 42 millions sont issus des charges  péréquatives.

Charqes  péréquatives
Années

Recettes

fiscales

en mios

Charges

péréquatives

nettes

en mios

en %

Solde  à

disposition

du ménage

communal
en mios

en %

2017 52.20 28.00 53.6% 24.20 46.40%

2018 53.30 zg.vo 55.7% 23.60 44.30%

2€119 5"1.60 zg-so 56.7% 22.30 43.30%

2020 52.50 29.65 56.5% 22.85 43.50%

202'1 62.30 34.70 55.7% 27.60 44.30o/o

2022 '71.50 4!9.30 68.9% 22.20 31.10o/o

2023 6'1.85 35.40 57.2% 26.45 42.80%
2024 59.60 34.30 57.5% 25.30 42.50%
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Ces  charges  sont  affectées:

au financement  de la participation  à la cohésion sociale  (facture
sociale cantonale)  à hauteur  de 22 millions.

à l'alimentation  du fonds de péréquation  intercommunal  à hauteur
de 19 millions.

au financement  de la réforme policière  vaudoise  à hauteur  de
1.1 million.

Ces charges sont toutefois proportionnelles  aux recettes fiscales qui
ont été particulièrement  basses en 2024 par  rapport aux années
antérieures.

L'entrée  en vigueur  de la nouvelle  péréquation  intercommunale
Vaudoise (NPIV) au 1er janvier 2025 ne devrait malheureusement

pas réduire ces charges péréquatives  de manière importante  pour  Lutry,
mais aura quand même pour principal avantage de stabiliser  quelque

peu le système et de diminuer la progression  des charges  globales
de la facture sociale reportée sur les communes.

Cette NPIV prévoit notamment  une répartition  de la facture  sociale  entre

les communes en fonction de la population et non plus en fonction

de la valeur du point d'impôt. Ce système se voudra  plus équitable

et plus prévisible  que celui qui a prévalu  jusqu'en  2024.

Elle  devrait  permettre  également  d'éviter  certaines  aberrations

du système précédent, à savoir payer un complément péréquatif

supérieur  aux montants  des recettes extraordinaires  encaissées.

D'autre part, la péréquation  intercommunale  directe entre les communes

et  le financement  de la réforme  policière  vaudoise  au  profit

des communes ayant leur propre police coordonnée comme  Lutry

a été totalement revue et semble plus équitable que  le système
précédent.

Cependant,  comme mentionné précédemment,  l'entrée en vigueur  de la

NPIV n'a pas permis à la Commune  de diminuer  drastiquement
ses charges, mais d'atténuer  leur augmentation  dans  le temps. -6-

L'impact  de la péréquation  en regard  des recettes  fiscales  et le
solde  à disposition  du ménage  communal

Le tableau ci-dessous  fait ressortir  la part péréquative  payée par  Lutry
en proportion  de ses recettes  fiscales  depuis  2017.

"projectioi  et estimaticn  dès  2025  (NP1V)

Autres  charqes  cantonales  et intercommunales

Les autres charges cantonales  et intercommunales  sur lesquelles  la

Municipalité  n'a que très peu de maitrise sont issues essentiellement,
selon  les chiffres  du budget  2025  :

De la participation  aux déficits des TL et des lignes régionales  pour
5.9 millions  environ.

Des participations  aux différentes  associations  sécuritaires
(APOL, SDIS, ORPC) pour un montant  global de l'ordre
de 4.9 millions.

Pour  2026, une augmentation  globale  de ces charges  de l'ordre  de
0.95  million  (+  8.8%)  est  prévue



2.3.2  Charqes  communales

Les charges  purement  communales  sur lesquelles  la Municipalité  peut

encore  avoir  une influence  représentent  environ  35 % des charges

globales  de  fonctionnement,  soit  environ  30  millions  répartis

de la manière  suivante  :

1l  millions  pour  les charges  d'autorités  et de personnel  (13%).

12.5  millions  de charges  relatives  aux achats  de marchandises,

entretien  du patrimoine,  honoraires  et prestations  de tiers  (15%).

6.5 millions  d'aides  et subventions  communales  (7%).

Pour  2026  et 2027,  Ia Municipalité  va à nouveau  devoir  trouver  un juste

équilibre  pour,  à la fois,  limiter  au  maximum  l'augmentation

de  ces  charges  dont  elle  a encore  une  certaine  maîtrise,

tout  en maintenant  la qualité  de ses services  actuels  et en améliorant
l'offre  à la population,  que  ce  soit  en  matière  de  prestations

pour  la petite  enFance  et la jeunesse,  ou dans  les domaines  culturels

et sportiTs.

Estimations  2026

Pour  l'établissement  du budget  2026,  la Municipalité  a d'ores  et déjà  Tixé

pour  chacun  des  services  des  limites  de  dépenses  du  ménage

communal  -reposant  sur  les chiffres  effectifs  des dépenses  des années

antérieures  tout  en tenant  compte  des spécificités  ou nouveautés  2026

telles  que  :

L'augmentation  du  nombre  de structures  d'accueil  et de places

à disposition  de la petite  enfance  depuis  2025.

L'accroissement  du nombre  d'élèves  scolarisés  dès la rentrée  d'août

2025  et les dépenses  qui en découle.

L'augmentation  toutefois  contenue  des  charges  de  personnel

relatives  notamment  à de  nouveaux  postes  créés  et à  créer

(développement  durable,  sport  et  jeunesse)  pour  faire  face

aux  nombreux  déFis et répondre  aux  attentes  de la population.

Bien  que  le budget  2026  soit  encore  en  phase  préliminaire,

nous  pouvons  estimer  que la marge  d'autofinancement  devrait  être  très

légèrement  négative  et  Ie déficit  se  situer  aux  alentours

de 2.5 à 3 millions.

Lors  du bouclement  2026,  la Municipalité  pourrait  cependant  décider

de  contenir  tout ou  partie  du déficit  éventuel  par un prélèvement
sur  les  réserves  et  notamment  sur  le fonds  d'égalisation

de la péréquation  dont  le solde  à disposition  s'élève  à 1.8  million.

2.3.3  Les  investissements  importants  à réaliser  pour  le
développement  futur  de la Commune

Selon  le plan  prévisionnel  des  investissements  pour  la législature

2021-2026,  il était  prévu  d'investir  pour  environ  97 millions  entre  2025

(57.3  mios)  et 2026  (39.6  mios),  dont les  principales  dépenses

provenaient  de :

*  La requalification  de la RC  780  en vue d'accueiljir  une  ligne  de bus

à haut  niveau  de service  (BHNS)  estimée  à plus  35 millions,

étalés  sur  plusieurs  années  entre  2023  (0.5  mio),  2024  (5 mios),
2025  (15  mios),  2026  (14.5  mios).

*  La création  d'un nouveau  collège  secondaire  estimée  à environ

30 millions,  étalés  sur plusieurs  années  entre  2024  (1 mio)

2025  (19 mios)  et 2026  ('70 mios).

ë La création  d'un nouveau  parking  souterrain  pour  un montant

de rordre  de 14  millions,  répartis  pour  moitié  en 2025  et 2026.

*  Le réaménagement  de la route  de la Conversion  et de Landar
(RC  770)  pour  10  millions,  répartis  entre  2025  (5 mios)

et 2026  (5 mios).

*  L'assainissement  et ragrandissement  du  port communal  pour
6 miîlions  en 2025.

*  La transformation  de la ferme  dEscherins  pour  3 millions  en 2024.

Compte  tenu  de l'abandon  de certains  projets  au profit  de projets  moins

onéreux,  de la diminution  ou du report  de certains  projets  dans  le temps,

les investissements  qui devraient  être  réalisés  entre  2026  et 2027  seront
être  nettement  inTérieurs  à ce qui était  prévu  et estimé  à :

CHF  12.5  millions  en 2026

CHF  14.4  millions  en 2027

Ces  futures  dépenses  d'investissements  prévues  entre  2026

et 2027 pour  une somme  de l'ordre  de 27 millions  devraient  être

financées  en  grande  partie  par  des  emprunts  extérieurs  qui

engendreront  des  charges  financières  pérennes.  Si  l'entier  de  ces

investissements  est réalisé,  (es charges  financières  complémentaires

(amortissements  et intérêts)  s'élèveraient  :

dès  2026  à environ  CHF

dès  2027  à environ  CHF

150'000.-

735'000.-

représentant  dès  2027,  l'équivalent  d'un  peu  moins  d'l  point  d'impôt

-7- suoolémentaire  nécessaire  pour  couvrir  ces  charqes.



2.3.4  Evolution  de la marqe  brute  d'autofinancement  (cash-flow) 2.3.5  Evolution  de la marqe  des  liquidités,  l'endettement  et réserves

Hormis  l'exercice  2022,  la marge  brute  d'autofinancement  (cash-flow)
est  toujours  demeurée  positive  pour  la Commune.

Jusqu'en  2023,  les revenus  d'exploitation  ont été suffisants  pour  couvrir
non seulement  l'entier  des  charges  d'exploitation,  mais  également
pour  financer  quasi  l'intégralité  des  investissements  réalisés
ces 20 dernières  années  sans recourir  à l'emprunt,  ce qui peut être
qualifié  d'exceptionnel.

A partir  de 2024,  compte  tenu  de l'augmentation  constante  des charges,
et notamment  des charges  cantonales  et intercommunales,  la marge
brute  d'autofinancement  n'a  plus  été  suffisante  pour  financer
les principaux  investissements  réalisés.  C'est pourquoi  la Commune
a dû recourir  à l'emprunt  pour  9 millions  pour  financer
ces  investissements.

Toutefois,  compte  tenu du décalage  des principaux  investissements
d'envergure  à partir  de 2028 et malgré  une augmentation  probable
de  ces  derniers  durant  le 2'me semestre  2027,  l'évolution
de  l'endettement  devrait  être  relativement  modérée  et la marge
d'autoTinancement  rester  à priori  légèrement  positive,  permettant
de couvrir  l'entier  des charges  de fonctionnement.

actuelles  et  de  sa  faible  marge
la Commune  sera  très  certainement

recourir  à l'emprunt  pour  financer

Compte  tenu  des  liquidités
d'autofinancement  prévisible,
amenée  à l'avenir,  à devoir
ses prochains  investissements.

L'évolution  des besoins  en liquidité  ces prochaines  années  est estimée
comme  suit  :
En chiffres

2025  (proiection)

Marge  brute  d'autofinancement
Investissements
Insuffisance  de liquidités

= + 340'000.-
= -  6'200'000.-
= -  5'860'000.-

-2026

Marge  brute  d'autofinancement
Investissements
Insuffisance  de liquidités

=+  139'000.-
= - I2'500'000.-
=-12'361'000,-

-2027

Marge  brute  d'autofinancement
Investissements
Insuffisance  de liquidités

= + 76'000.-
= -  1 4'450'00C).-
= -  I4'374'000,

Liquidités

2025

Situation  au 01.0"1.2025  +

Encaissement/décaissement  à court  terme

Insuffisance  de liquidités  2025  Tinancée  trésorerie

Situation  au 31.12,2025  +

2026

SituationauO1.01.2026  +

EncaissemenUdécaissement  à court  terme  +

Insuffisance  de liquidités  2026  financée  trésorerie

Situation  au 3t12.2026  +

2027

SituationauO1.O1.2027  +

EncaissemenUdécaissement  à court  terme  +

Insuffisance  de liquidités  2027  financée  trésorerie

Situation  au 3'1.12.2027  +

4'955'000.-

500'000.-

1 '860'000.-

2'595'000.-

2'595'000.-

41 5'000.-

191'000.-

2'819'000.-

2'81 9'000.-

1 '400'000.-

I '37  4'000.-

2'845'000.-

Endettement  (emprunt)

Situation  au 0'1.01.2025

Besoin  de financement  2025

Besoin  de financement  2026

Besoin  de Tinancement  2027

I4'000'000.-

4'000'000.-

11'OOO'OOO.-

13'000'000.-

Situation  au 3'1.12.2027 42'000'000.-

Réserves  libres

Situatïon  au 0'1.01.2025

Amort.  par  prélèv.  s/fds  de réserve  2025

Amort.  par  prélèv.  s/fds  de réserve  2026

Amort.  par  prélèv.  s/fds  de réserve  2027

+ 14'670'000.-

500'000.-

500'000.-

500'000.-

Situatïon  au 31.12.2027 + 13'î';ïo'ooo.-
-8-



2.3.4 évolution  de la mar4e  brute  d'autofinancement  (cash  flow)  2024 à 2027
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- i ag+m"
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P IL,,,""" :2026 projeciion 2028  estimé 2027,estimé
-I(,lQ_-1-:.-.-.-_-..-.-_.'..  , ),,!: !nN n;mUE[». ' , ,  - . , -  

$ w

4 + Total  des  recettes  impôts  structurels  (rev.+fort./bén+cap/foncier) " 'i'l- E!:2C)-000 iI 56 6!_5 000  56 000  0C)O 56 200  000
I

4 + Total  des  recettes  impôts  conjoncturels  (succession,  mutation,  gains  immo.) 7 920  000 ' i 6 800 000 7 300  000 7 5ô0  ,OOO ',

4 + Total  des  autres  produits  de  fonctionnement  (40+4j  +42+43+44+46) 1l  390  000 I
I
i "l 'I 676  000  "

)I

" 1l  90 €) OOO
U

I1  '.ÔOO OOO,

4 + Total  du bénéfice  des  SI en faveur  de la Bourse 995  000 ' 9 ggo ooo
k-

1 050  0C)O 1' €)50 000'

3 Total  des  charges  maîtrisables  (30+31  +36) 26 722  000 ,( 27 69ë  OÇ)O 28. 300  000 - I
28 500 00(' I

3 Total  des  intérêts  passifs  (32) IIO OOO ïl'  _ . 122 000 21-'1 0C)C) 38A  OC)O '
. ,j

A 8o1de  de  fonctionnement.  (ayant  charges  cant.  + intercom.) 46 293  00,Q. 48 344  000 47 739  000
i+ia.ç4  =miî  a4

47. 766.000
a' . _ _+.iœ. .  -  I

4 + Total  des  produits  cantonaux  et intercommunaux  (45) 8 454  000 . -' i 869  -QOn ""'-"-'---1-9(X5  Ô-Û.O- T-'Fô2ôoB1
3 Total  des  charges  cantonales  + intercommunales  (35) 52 223  000 49 8'73 000 , -, ,,-, 49 500 (IÔ@}_ 49600.0001

A-B Cash  Flow  = marge  bruta  d'autoflnancement 1824  000 340  «)OÔ- 189  000 7B  QO€)

330 + Amortissements  du patrimoine  financier 815  000 ' '--""-a7?3  000= 776.  OOO . ,_ _ E3:25tC)C)Ô1

331 + Amortissements  obligatoire  du patrimoine  administratif I 392  000 . I 2:'0  00Ci: I 437  000i "  1 853  0C)O

381 + Attributions  aux  réserves  (domaines  autofinancés) 283  000 270  00Ci 280  000 290  000  ,

481 Prélèvement  sur  fds  réserves  (domaines  autofinancés) 971 000 ' 314 €)0(5 320  000
+'  *-ii .- . _ I+q*  3,Ç0'p00i

c Marge  nette  d'autofinancement  ( bénéfice/perte) 5 000 -1 611 000 -2 033  000 -2 562  000

taux  d'imposition 54.0% 54.0%

2.3.5  évolution  des  liquidités,  de l'endettement  et des  réseives  de 2024  à 2027

54.OoA 54.0%

D Cash  Flow  = marge  brute  d'autofinancement 1524  000 340  000 139  000 76 000

E Investissements  nets -5 057 000 il""'a"-' -62üOQ00 -12  500 000
WÂTh--  -  "-"

-"14 45û  OQQ

-"14 374  000[)-E * Exédent/  (-) insuffisance  de liquidités -3 533  000 -5 860  000 -12 361 000

F Evolution  trésorerie 4 955  000 2 595  000 2 819 000 2 845  000

G Evolution  exigibles  à court  terme  3'1.12 23 606  000 21 606  000 20 606  000 20 106  00ü

H Evolution  engagements  courants  31."12 -14416000 -11 9"16 000 -12  501 000 -13  401 000

I Evolution  endettement  :31.12  ( emprunts  ) -14000000 -18 000  000 -29 000 000 -42  üOO OOû

; !iF/%'j!t _j_i_l p'a'  J _ ,  4j    z;,,ii;.',i.  ,' 7j  4'_,a "  i"'-  'X  'aa"-'   aaa,  a ;a ['-"  " - "  ' - --. A j  efflff$ e'YAeflllfl 4 ô  flîl:  flflll al')  jl!ll  flllll
g"iiaa  ifl € MQAllïiQn  '[Q.u'!..-'%!'LQ.'J_QJJ!'V'Ï____':__::.}___.j_!'l_'  _lT:_::-.__ai.._._ __.__ I' -o  i  i s  uuu -iouiouuu -,)A  4DU  UUU

Il il :EvoIutionréseiveslibres3"l:12 II 14670000ii 1417000ûi 13 670 000 13  170  000

-g-




































